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• le projet inclut maintenant le raccordement des bretelles de la voie de 
desserte en direction nord à la hauteur du boulevard Saint-Martin Est; 

• le projet exclut maintenant la bretelle d'accès qui avait été envisagée 
pour relier la rue Henry-Bessemer à l'échangeur des autoroutes 640 
et 19. Cette bretelle, dont la réalisation avait été annexée au projet pour 
des raisons d'ordre pratique, a depuis été retirée vu l'urgence de la 
construire pour sécuriser l'accès au parc industriel de Bois-des-Filion, et 
pour solutionner rapidement un engorgement à J'unique accès existant. 

Le Ministère souhaite finalement valider si le plan de mesures d'atténuation et 
de compensation proposé pour les milieux naturels est toujours jugé acceptable 
en regard de la récente Loi concernant la conservation des milieux humides et 
hydriques. À défaut de l'être, le Ministère est disposé à proposer une nouvelle 
mesure de compensation prenant la forme d1une contribution financière. 

Pour toute information additionnelle, je vous invite à communiquer avec 
Monsieur Jonathan Ménard au 450 680 6333, poste 38073. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur général, l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

La directrice générale, 

Sylvie Laroche, a.-g. 


